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INTRODUCTION
 
Le terme de « recherche-action » est imprécis et ambigu. Il est imprécis, parce qu’il se réclame d’un paradigme trop vaste : celui d’une recherche qui, quoique théorique, reste empirique, menée sur le terrain, comme on dit, avec des fins pratico-pratiques. Il s’agit de clarifier, ici, les objectifs d’une formation ou d’une intervention ; de définir, là, des priorités éducatives, éthiques, politiques ou économiques ; de restructurer, là-bas, une entreprise, de reconvertir le personnel, de conquérir un marché. Sans doute, cette relative indétermination explique-t-elle, en partie, l’étrange impression de « déjà-vu » qui enveloppe cette expression. La démarche qui se trouve, d’emblée, codée est celle d’une réflexion sur l’action menée, et, à ce titre, connexe d’une analyse prospective de l’action à mener : elle est, de ce point de vue, action-recherche. En clair, le travail se fait, comme on le dit encore, sur le tas, soit que l’action fasse le lit de la recherche, soit que la recherche fasse le lit de l’action. Si l’on souligne que l’intervention poursuivie présuppose toujours l’espace réel d’une institution, d’une association ou d’une organisation et l’espace symbolique d’un projet de renouveau, l’on aura déjà une première approche, bien vague, mais juste, de ce que l’on entend par recherche-action.
 
La signification de ces deux mots accolés reste floue, en raison de l’ambiguïté ou de l’ambivalence qu’elle suggère. Dès qu’elle est, en effet, soumise au crible de 
la critique scientifique, elle tend à se diluer. L’imprécision relève alors non de la logique complexe qui est mise en œuvre, mais, plus radicalement, de l’absence présumée de toute logique « sérieuse ». La recherche-action ne serait pas une démarche scientifique, car ce n’est pas à l’action de dicter à la pensée ses lois. La recherche est de nature théorique, générale, universelle, normative et a priori. L’action est, quant à elle, aléatoire, particulière, singulière, historique et imprévisible. On ne saurait, par conséquent, associer ces deux mots, sans faire violence à la sémantique et à la science. D’un côté, l’homme de terrain, motivé par l’affect de l’action ; d’un autre côté, l’homme de science, recherchant le juste concept, fondant l’expertise. Les deux personnages ne peuvent donc cohabiter dans un même sujet, menacé de schizoïdie.
 
Telles sont les deux conceptions, pragmatique et dogmatique, qu’il convient d’écarter, ou bien de conjuguer pour le pire et le meilleur. Selon la première, dont le paradigme est soumis à une trop grande latitude, toute intervention qui mobilise intellect et travail pratique, schèmes de pensée et « habitus » comportementaux relève de la recherche-action. Selon la seconde, en revanche, qui dénonce l’incohérence du paradigme précédent, les exigences de la recherche et de l’action sont d’emblée jugées sinon inconciliables, du moins opposées les unes aux autres. On ne peut à la fois penser le monde et le transformer. Ne sont plus « idées » les idées qui soi-disant mènent le monde.
 
C’est afin de pallier cette imprécision et cette ambivalence ou encore de contrecarrer ces préjugés académiques que la recherche-action s’est imposée aussi bien au titre d’une tactique d’intervention ponctuelle dans une situation donnée, qu’au titre d’une stratégie plus élaborée et susceptible d’expliquer et de déclencher un changement social souhaité. On le comprend sans 
doute mieux, ces deux styles de recherche-action sont complémentaires. Le premier, dont la visée s’impose à court terme, est plus respectueux des impératifs de l’action et se vérifie, le plus souvent, dans une situation d’urgence et dans un contexte proche de celui du laboratoire. Pensons à l’analyse institutionnelle ou à l’organisation d’une formation de courte durée. Le second, dont la visée est à long terme, répond, avant tout, aux exigences de la recherche et se réalise dans une situation complexe, engagée dans une plus longue histoire. Qu’il nous suffise d’évoquer le travail d’une psychothérapie ou celui d’une psychanalyse, et, à une échelle plus collective, de rappeler les efforts, concertés et soutenus, de redressement économique, en matière d’emploi, par exemple.
 
La distinction précédente est essentielle, car elle légitime l’articulation de la recherche et de l’action, sous un mode hiérarchique, d’abord. Dans les interventions de courte durée, c’est l’action qui suscite, dirige et finalise la recherche. Dans les interventions de longue ou de moyenne durée, c’est la recherche qui prend le pas sur l’action. Finalement, à y bien réfléchir, il est possible de mener de front ces deux types d’intervention. On peut, par exemple, élaborer un programme politique ou éducatif, en utilisant cette double forme de travail, l’une privilégiant la définition d’objectifs pratiques, l’autre accordant la priorité à l’examen de finalités recherchées. On le voit, d’un cas à l’autre, l’accent porté sur l’action ou sur la recherche circonscrit un espace-temps d’intervention, différent selon le recul adopté par rapport à l’urgence de la tâche et selon le délai temporel nécessaire aux opérations de transformation.
 
On se gardera, toutefois, de s’en tenir à cette interprétation trop hiérarchique. Indépendamment de son profil, la recherche-action met en place une logique dialectique, circulant entre la théorie et la pratique, 
entre le travail des usagers et celui des experts, entre les figures du transfert et les opérations d’apprentissage, entre le savoir savant et le savoir construit, entre le sujet individuel et le sujet social... C’est dire combien elle nous oblige à nous interroger sur les conditions pratiques : techniques et historiques de la production des connaissances et sur les conditions théoriques : épistémologiques, esthétiques et éthiques de l’événement ou de l’innovation. C’est cette dernière préoccupation qui sera le fil directeur de l’écriture de ces pages. Elle nous conduit à remettre en question nos représentations classiques du savoir.

 
 


 


 
Chapitre I
 
LA STRATÉGIE
 
La recherche-action (action-research) désigne une logique et une stratégie spécifiques. La logique relève, à la fois, de la théorie et de la pratique. Elle désigne la mise en discours d’une série d’actions qui composent le profil d’un tout. Mais cette mise en discours n’est pas une simple formalisation de ce qui se trouve dans le champ social. Elle enveloppe, en effet, une intention de modeler, d’infléchir ou de transformer la réalité économique, éducative, sociale, politique ou religieuse. La logique n’est pas une projection formelle ou, si du moins elle se donne pour telle, elle est inséparable d’un projet et, à ce titre, elle inclut une stratégie.
 

I. — Le cadre historique

 
La recherche-action s’est déployée dans le cadre de la psychologie sociale de Kurt Lewin, entre 1940 et 1945. Elle naît en réaction contre la séparation des logiques de la connaissance et de l’action, contre la dichotomie entre la recherche pure et la recherche appliquée, contre l’opposition des faits et des valeurs. Certes, cette conception est-elle liée d’abord à une revendication méthodologique : les sciences sociales se doivent d’être aussi rigoureuses que les sciences exactes. Elles ont, elles aussi, à construire leur objet, à 
analyser la manipulation que lui fait subir l’expérimentateur, à tester son adéquation à la réalité observée. Mais, si l’on durcit cette perspective, l’on se heurte à des questions de poids, bien lourdes de conséquences.
 
Retranché dans sa tour d’ivoire, le chercheur décline toute responsabilité vis-à-vis de l’actualité, de l’événement, de l’histoire. Par ailleurs, il tend à s’isoler lui-même sur son propre territoire, dans les extrêmes replis de sa discipline, dans une hyperspécialisation qui découle de présupposés méthodologiques fallacieux. Aussi, la recherche-action s’emploie-t-elle à défier cette idéologie de la science. Elle refuse le partage d’un savoir qui ne cesse de s’émietter pour avoir occulté, entre l’espace de la recherche fondamentale et celui de la recherche appliquée, l’espace tiers de la recherche impliquée.
 
La défense de la méthode dépend d’intérêts souvent plus politiques que scientifiques. On s’illusionnerait à distinguer, à la suite de L. Althusser, l’îlot résistant de la science pure et les archipels errants de l’idéologie. Le scientisme et le positivisme prônent un même discours qui semble être le reflet des « valeurs » du libéralisme économique, garant de l’expansion des sociétés industrielles. En revanche, le développement de la recherche-action se trouve inspiré par la contre-réaction des pouvoirs centraux, publics ou privés, qui opposent, au libéralisme du « laisser-faire », une politique d’interventionnisme. Il s’agit bien de pallier le morcellement du savoir en le re-ciblant sur l’engagement du chercheur dans la cité.
 
Mais, en deçà des décisions méthodologiques et des déterminations politiques, il convient de prendre en compte l’émergence de nouvelles représentations du savoir axées autour des pôles de la praxis, de l’implication, de l’éthique, de la communication. Le paradigme scientifique du savoir devient ainsi praxéologique. C’est 
dire que la connaissance est inséparable d’un processus de changement qui affecte le monde environnant, le sujet connaissant, les partenaires engagés dans une même aventure de recherche et d’apprentissage. Voici que l’on considère le savoir comme une pratique ayant pour objectif de promouvoir le changement : qu’il s’agisse des conflits entre les groupes, de l’éducation des enfants, de l’habitat, de l’art ou de l’urbanisme, de la réglementation routière ou sanitaire. On s’apercevra aisément que ce glissement de paradigme qui en appelle à la recherche-action s’est opéré dans trois espaces de pratiques privilégiées : celui de l’institution des soins cliniques avec P. Pinel, J.E. Esquirol et Herman Simon ; celui de la thérapie psychanalytique avec Freud ; celui de l’échange économique avec Marx.
 
Gardons-nous, cependant, d’identifier a priori ce nouveau paradigme praxéologique à celui de la recherche-action. Il convient, en effet, de préciser que celle-ci est, d’abord, apparue comme un courant diffus, avant de s’imposer comme une méthode d’intervention plus ou moins généralisée selon les théoriciens. Ainsi, les repères historiques ci-dessus explicités peuvent-ils être contestés. Il est, en effet, clair que la recherche-action comporte des antécédents de nature heuristique exprimés en terme de logistique et d’utopie.
 
L’analyse logistique est, en effet, engagée dès que des acteurs, des experts ou des commanditaires entreprennent de transformer en praxis leurs pratiques, c’est-à-dire de mettre celles-ci en perspective, pour en dégager les visées, les principes et les valeurs. Il est évidemment impensable que les praticiens et les spécialistes d’un certain « faire » n’aient réfléchi aux fondements théoriques de leurs conduites, que le jour où le vocable de recherche-action ait commencé de faire recette. D’une façon plus précise, on peut présumer que le taylorisme est, dans la seconde moitié du XIXe siècle, la forme 
avancée d’une recherche-action liée au développement de l’industrialisation. D’un tout autre bord, mais à la même époque, les courants utopiques, illustrés notamment par Foursier, nous découvrent le versant d’une recherche-action visant à transformer l’ordre social existant.

 

II. — La logistique

 
Sérions de plus près la notion de stratégie que l’on assimile, en général, à l’application d’une technique appropriée. A la différence de la tactique qui définit un style d’intervention relativement limité et urgent, la stratégie désigne, quant à elle, le déroulement d’un ensemble d’opérations, distribuées en séquences et échelonnées sur un calendrier suffisamment large, pour redéfinir, au besoin, le profil de l’action en fonction de nouveaux objectifs. Si la tactique est de l’ordre de la réplique, la stratégie est de l’ordre de la planification. Elle comporte, de ce point de vue, trois caractères. Elle est prévisionnelle, c’est-à-dire induite d’analyses de situation, menées à coup d’interprétations ou de calculs. Elle est aussi opérationnelle, dans la mesure où elle définit un espace matriciel ou référentiel d’actions dont l’efficacité reste toujours problématique. Elle est, enfin, pour une part, hypothétique et aléatoire, car la décision qui engage l’action s’impose ici, sans que tout risque d’erreur ou d’échec ne soit nécessairement éliminé.
 
La recherche-action unit logique et stratégie. Elle est, pour reprendre une expression de P. Ricœur, une « sémantique de l’action » et ne peut se concevoir qu’en langage de logistique. Gardons-nous, cependant, d’enfermer sa mise en œuvre dans le langage de la théorisation et de l’application. La recherche-action naît de la rencontre de deux expériences. L’une théorique, 
qui est celle de la théorie de la pratique, illustrée par les acteurs sociaux qui réfléchissent leur action. Temps de l’évaluation, de la critique, du bilan, de l’analyse. Moment d’une action qui est recherche, questionnement, reformulation. L’autre, pratique, qui est celle de la pratique de la théorie élaborée, illustrée par les mêmes acteurs qui réfléchissent à leur action prochaine. La recherche-action est inséparablement une action de recherche et une recherche d’action.
 
Laissons pour l’instant ces considérations capitales, mais complexes, en raison de leurs incidences méthodologiques et épistémologiques. On le pressent peut-être d’emblée, la recherche-action prend appui sur un modèle performant, régulant les rapports de la théorie et de la pratique, et, à ce titre-là, elle déroule le fil conducteur d’une démarche propre aux sciences humaines et transposable sur le champ du travail clinique, politique, économique, esthétique. Mais elle est, en même temps, l’idéal type de la production de savoirs spécifiques, qui naissent des impératifs de l’action. On n’exclura pas de ce processus la recherche théorique, dite pure ou fondamentale. Sur le terrain préservé de la science, le circuit de la théorie à la pratique est analogue. Comme l’a montré Th. Kuhn, les théories scientifiques se réclament de paradigmes dont l’inversion sanctionne une rupture d’avec les paradigmes jusqu’ici admis. Ainsi le modèle képlerien de la « chute » des astres se démarque-t-il du paradigme ptoléméen ou galiléen de la « révolution ». Mais ces référents ne sont pas que des constructions intellectuelles : ils sont aussi prélevés sur le champ d’un imaginaire social instituant. Kuhn l’a indiqué à sa façon : le paradigme, élaboré dans une équipe de chercheurs, comporte un aspect socio-affectif déterminant qu’on ne saurait éluder. La formulation théorique s’effectue sur le fond d’un horizon constitué par un « monde-en-commun 
 » de valeurs et de représentations partagées, quoique le plus souvent refoulées.
 
On se gardera cependant de tout amalgame. S’il est vrai que l’action précède et commande la science, on ne saurait prétendre que la recherche théorique obéisse au processus de la recherche-action. Ici s’impose une distinction capitale. La recherche-action a pour objectif d’intervenir dans le tissu des pratiques sociales, afin de transformer celles-ci. Sans doute implique-t-elle un moment théorique essentiel, mais ce dernier est entièrement subordonné au changement désiré. Il s’impose, d’abord, comme le préalable obligé de l’action. A ce titre-là, la théorie, extraite pour ainsi dire de la réalité dont elle est l’instance de légitimation, reste le plus souvent occultée. Pensons, par exemple, aux différentes théories qui, sous-jacentes aux pratiques écologiques, amalgament des modèles parfois contradictoires de la « nature », des fonctions symboliques de l’échange et de la communication, des visées utopiques sur l’avenir de l’homme. Ensuite, la part théorique se trouve posée comme étant le moteur même de l’action, comme le profil normatif des nouvelles exigences, auxquelles celle-ci doit se conformer. Ainsi, en est-il de toute planification économique ou politique, de toute programmation pédagogique sur objectifs, de toute culture d’entreprise. Enfin, la théorie résulte du changement lui-même qu’elle vient cautionner après-coup. Tel est le cas, par exemple, des conflits familiaux qui aboutissent au divorce ou des conflits politiques qui entraînent le déplacement des frontières. Voici trois modalités de la situation de la théorie au cœur d’une action qu’elle légitime comme idéologie, qu’elle inspire comme projet, qu’elle cautionne comme discours.
 
La recherche fondamentale, objectera-t-on, décline, de façon analogue, ces trois modes du rapport de la théorie à la pratique. Mais, si tant est que cette observation 
puisse se justifier, elle ne se coule ni dans le même cadre, ni dans la même visée. En recherche fondamentale, le cadre est celui des œuvres humaines dont le savant entreprend l’exploration et dont il réactualise la performance. L’œuvre est le travail inscrit, immortalisé, pour ainsi dire, dans une loi, dans un livre, dans une formule. Or, l’œuvre est d’abord un fait admis et reconnu, qui s’impose ensuite comme une valeur de référence. Quant à la visée, elle reste formelle, explicative, abstraite. On l’a souvent observé : les retombées pratiques de la recherche fondamentale sont le plus souvent indirectes et médiates. En tout cas, elles ne font pas initialement partie de l’intention du chercheur, même si, comme l’a montré J. Habermas, le projet de la technoscience aboutit, finalement, à transformer le monde et l’homme lui-même. En recherche-action, en revanche, le cadre est celui des activités humaines ou du travail engagé dans un devenir indéfini. Par ailleurs, la visée poursuivie reste directement et explicitement orientée vers la transformation attendue, vers le changement escompté, vers la crise à susciter ou à calmer, vers les futures valeurs à promouvoir.
 
Nous mesurons aisément le côté artificiel de cette distinction. Sans doute, dans la réalité, œuvres et activités humaines ne cessent de se contester et les visées les plus désintéressées sont fatalement complices des grands changements de société à promouvoir, à accompagner et à sanctionner. Mais ces interférences apparaissent plus clairement au plan des méthodes. Il est juste de constater que, pour une bonne part, le discours de la méthode est le même en sciences exactes et en sciences sociales : même genre de rupture préalable d’avec les évidences admises, même démarche de cadrage théorique du problème, même confrontation de l’hypothèse avec la réalité observée, justifiée par le calcul ou l’expérimentation. A cet égard, ce schéma, si 
bien formalisé par Bachelard, accompagne toute activité de recherche fondamentale ou appliquée, déductive ou inductive, expérimentale ou interprétative, spécifique ou comparative.
 
Toutefois, le recouvrement partiel que l’on peut souligner au plan de la méthode globale masque une différence épistémologique radicale. Dans l’un et l’autre cas, en effet, la production du savoir n’obéit pas à la même intention. Le savant construit des lois susceptibles de rendre compte du plus grand nombre de faits possibles. Le chercheur en sciences sociales, par contre, dégage des modèles et des fonctions de comportements humains, témoignant de valeurs requises, introjectées ou contestées. L’un formalise, c’est-à-dire tente de réduire le plus possible l’écart existant entre la formule et la réalité, le langage et les faits. Le second modélise, c’est-à-dire substitue à la formule une formulation, au travers de laquelle résonne une large part de désir. En recherche-action, c’est l’écart entre la légitimisation théorique et la réalité questionnée qui est producteur de sens. Il nous faut cependant constater que si les règles sont ici différentes, cela tient non seulement à la nature spécifique des champs observés : les œuvres et les faits, d’une part et, d’autre part, les activités et les valeurs, mais aussi à l’intention même du chercheur : intention explicative visant à restituer la réalité, d’un côté, et intention « formatrice » ou démiurgique visant à la transformer, d’un autre côté.


 
 


 


 
Chapitre II
 
LA PROBLÉMATIQUE
 
Sans doute peut-on caractériser de recherche-action toute démarche qui suit le protocole méthodologique précédent. A condition, bien sûr, que cette démarche s’effectue dans un contexte déterminé et selon certaines conditions. Le contexte est celui d’une pratique sociale définie, menée dans un groupe et tributaire d’un cadre institutionnel plus vaste : école, entreprise, parti politique, banque, église, association, famille, hôpital, foyer d’accueil... De ce point de vue, on ne saurait qualifier de recherche-action une recherche spontanée entreprise à l’occasion de la réunion d’un collectif ou d’un conseil d’administration. Certes, une telle initiative comporte-t-elle ses propres conditions de validation et peut se présenter comme étant une phase préliminaire : celle de la préparation heuristique de la recherche-action. Mais comme telle, elle ne saurait se rattacher à une typologie dont les caractères essentiels découlent du mode du traitement méthodologique pratiqué.
 

I. — La visée

 
Il convient, d’abord, de souligner le côté organisationnel de cette recherche. Celle-ci, à l’instar d’un stage de formation, se déroule dans un espace clairement délimité et selon un calendrier précis. Par ailleurs, elle a, pour sujet et pour objet, un groupe constitué par les usagers 
du terrain et par des chercheurs professionnels ou experts. Organisée collectivement, elle est aussi programmée. Elle prend, en effet, appui sur des équipements spécifiques : questionnaires, programmes, organigrammes, bilans, amorces d’enquêtes, instructions, législation... Autant de documents pouvant servir d’analyseurs de la crise en cours ou de la réforme imposée ou proposée. Les méthodes sélectionnées parmi celles des sciences sociales font partie de ces supports et, à ce titre, doivent être au préalable présentées. Sans doute, est-il nécessaire de le rappeler, cette stratégie, si rigoureusement codée soit-elle, doit laisser place à l’imprévu et à l’événement qui engagent correction de trajectoires, redistribution des règles du jeu, voire même décision de surseoir ou de renoncer à l’initiative engagée.
 
A la différence de la recherche pure, où le sens naît de la transparence produite par le recouvrement du modèle et de la réalité étudiée, la recherche-action se nourrit, au contraire, des écarts, des différences et des distances génératrices de sens. C’est parce que la réalité résiste au modèle et que la pratique n’obéit pas entièrement au projet, qu’il y a crise, relance de l’interprétation, questionnement et recherche. La recherche pure est linéaire et segmentaire : elle prend acte de conclusions définitives, même si celles-ci sont « falsifiables ». La recherche-action, est, quant à elle, dialectique et circulaire : elle propose des interprétations provisoires, susceptibles d’être remaniées par leur investissement dans le tissu des pratiques. Ici et là, le but recherché est différent. Le savant construit les lois générales ; le chercheur de terrain élucide des processus de régulation dont les modèles sont, le plus souvent, transférables sur d’autres fronts. Le premier vise la vérité, assimilé à l’évidence du principe démontré ou à l’adéquation du modèle induit et du fait observé ; le second recherche l’efficacité symbolique qui redynamise et optimise l’action.
 
 
Ces considérations préjudicielles ont pour but de nous prémunir de tout amalgame. Entendue comme processus, la recherche-action déroule le profil d’une méthode globale qui, correspond, à nos yeux, à la formalisation de tout travail de formation. C’est pourquoi on peut en déceler les principaux moments dans la psychanalyse, la socio-analyse, l’analyse institutionnelle1. Elle est, à cet égard, le discours de la méthode : la matrice à laquelle se rattachent les diverses méthodes qui ont cours en sciences humaines. M. Foucault a montré que le chercheur entreprend l’endoscopie de l’homme, qu’il essaie de maîtriser par le regard. Cette exploration panoptique transforme profondément l’homme, bien qu’elle n’ait pas pour objectif de changer les comportements. Toute discipline sociale, quelle qu’elle soit, se donne pour tâche d’étudier l’innovation culturelle, l’intervention éducative, le travail de réinsertion sociale, ou encore les problèmes éducatifs. Elle est alors d’emblée amenée à adopter non seulement la visée, mais aussi la démarche globale que nous venons de décrire.



OEBPS/images/e9782130673545_cover.jpg
IN

LA
- RECHERCHE-ACTION

JEAN-PAUL RESWEBER

PRESSES UNIVERSITAIRES DE FRANCE






